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Résumé 

 
Peu de recherches ont été menées sur l’efficacité relative des maisons hébergement de 

première étape (d’urgence) et de 2e étape qui aident les femmes et les enfants à 

échapper à la violence familiale et conjugale, et à trouver un logement stable. En 2022, 

l’équipe de recherche sur le genre du CQPI a recommandé d’étendre considérablement 

l’accès et la capacité des maisons hébergement de 2e étape au Québec.  

En 2024, une analyse rapide de la littérature a été entreprise afin de mieux comprendre 

leur efficacité et leur rôle. Les résultats indiquent que les maisons d’hébergement de 2e 

étape contribuent à combler le fossé entre l’hébergement permanent et l’hébergement 

d’urgence et sont associées à de meilleurs résultats en matière de logement pour les 

femmes qui ont besoin de sécurité et de services. L’hébergement de 2e étape semble 

réduire la probabilité que les femmes retournent vivre avec leur agresseur, en 

fournissant des ressources pour qu’elles puissent trouver un logement autonome. 

L’étude a également mis en évidence d’importantes lacunes dans la recherche actuelle, 

en particulier en ce qui concerne les résultats à long terme après le départ des maisons 

d’hébergement de 2e étape. Les résultats soutiennent les appels en faveur d’un 

financement et d’une capacité accrus pour les maisons d’hébergement de 2e étape au 

Québec et d’une recherche plus poussée sur ces formes de logement de transition.  

 

Introduction 

 

La violence domestique et la violence entre partenaires intimes sont les principales 

causes d’instabilité de l’hébergement pour les femmes et les enfants. Les maisons 

d’hébergement d’urgence et de deuxième étape offrent des services vitaux aux victimes 

de violence domestique, conjugale et intime (« victimes de la violence »). Les victimes 

de violence courent un risque accru d’être en situation d’itinérance après avoir quitté 

leur agresseur. Bien que les victimes de violence puissent d’abord se tourner vers leurs 

réseaux d’amis et de famille, ceux-là sont souvent incapables de leur offrir une sécurité 

et un soutien adéquats (Long, 2010 ; Wilson et Laughon, 2015). D’importantes 

ressources ont été investies dans la création d’un réseau de maisons d’hébergement 

d’urgence au Québec afin d’offrir soutien et sécurité aux victimes de violence (Eliadis et 

Kamateros, 2022). Les maisons d’hébergement d’urgence ou de « première étape » 

offrent un hébergement temporaire et des services de base. Cependant, ils ne laissent 

pas suffisamment de temps aux femmes pour obtenir un logement et des services 

stables (Beattie et Hutchins, 2015).  
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Les maisons d’hébergement de deuxième étape proposent des séjours plus longs dans 

des appartements qui offrent généralement des services spécialisés et des options de 

logement plus sûres. En particulier, l’emplacement des maisons d’hébergement de 

deuxième étape reste confidentiel et des mesures de sécurité (comme la 

vidéosurveillance et le personnel) sont prises pour accroître la sécurité des résidentes 

(Maki, 2019).  

En 2021, le Québec a annoncé un investissement de 13,2 millions de dollars pour créer 

233 unités de logement de deuxième étape, qui devraient être achevées d’ici 2023. 

En 2022, le CQPI a publié son premier rapport, intitulé Possibilités de réforme du droit 

au Québec pour les femmes victimes de violence conjugale (Eliadis, Kamateros et coll., 

2022). Le document recommandait plusieurs mesures pour le Québec, dont un 

élargissement significatif du réseau des maisons d’hébergement de deuxième étape en 

tant qu’approche transitoire cruciale pour éviter l’itinérance. 

En mars 2023, seules 49 des unités annoncées en 2021 avaient été achevées (SHQ, 

2023). Ces retards ont suscité des inquiétudes et mis en évidence les difficultés du 

projet, notamment les obstacles bureaucratiques ainsi que les problèmes potentiels liés 

au processus de construction.   

Le 14 mars 2024, Anne Marie Lecomte, de Radio-Canada, rapportait les propos de 

France-Élaine Duranceau, ministre de l’Habitation, selon laquelle les coûts des projets 

de construction des maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence 

« doivent être revus à la baisse de manière à respecter la capacité de payer des 

contribuables » (Lecomte, 2024). Depuis, une commission du gouvernement du Québec 

s’est penchée sur le coût des maisons d’hébergement de deuxième étape, ce qui a 

suscité un intérêt accru pour celles-ci. Au cours de l’été 2024, le Groupe de recherche 

sur le genre du CQPI a lancé le projet d’étudier l’efficacité de ces maisons 

d’hébergement, en se fondant principalement sur une analyse rapide de la littérature. Le 

projet a également bénéficié des informations des groupes de référence mis sur pied en 

2024 par le Bouclier d’Athéna Services familiaux afin de consulter les expertes ainsi que 

les personnes ayant une expérience vécue.  

Le rapport de recherche, intitulé Investir dans la sécurité et la stabilité : l’urgence de 

sutenir les maisons d’hébergement de deuxième étape pour les femmes victimes de 

violence (Shemirani et Eliadis, 2025, à venir), explore le rôle des maisons l’hébergement 

de deuxième étape au Québec et son potentiel de prévention de l’itinérance. D’après 

l’étude, il semble qu’il y ait un besoin urgent d’augmenter le nombre de logements de 

transition pour les victimes de violence et de renforcer le réseau de maisons 
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d’hébergement de deuxième étape au Québec. Les conclusions et les 

recommandations sont adaptées au contexte québécois. 

 

Méthodologie et terminologie 
 

Une analyse rapide de la littérature a permis de recueillir des études sur les trajectoires 

des femmes quittant une maison d’hébergement de première ou de deuxième étape. 

Les études ont été identifiées par six bases de données à l’aide de termes de recherche 

définis, en suivant, à quelques exceptions près, les directives actualisées des méthodes 

d’analyse rapide Cochrane. Les titres et les résumés des articles ont été examinés 

indépendamment par deux évaluatrices en fonction des critères d’inclusion, et une 

troisième évaluatrice a résolu les différences restantes. Les données pertinentes ont été 

extraites des articles inclus, et les résultats ont été classés et résumés. Vingt-deux 

articles de journaux quantitatifs et qualitatifs, rapports et thèses ont été inclus et classés 

en six catégories : 

1. Les trajectoires d’hébergement de femmes à la suite d’une première étape 

d’hébergement 

2. Les trajectoires d’hébergement de femmes à la deuxième étape d’hébergement 

3. La recherche de maisons d’hébergement 

4. Les facteurs associés à des résultats plus favorables en matière d’hébergement 

(durée du séjour et services) 

5. Les thèmes de la sécurité, de la communauté, de la relation avec le personnel 

des maisons d’hébergement et des règles dans l’hébergement de deuxième 

étape 

6. Les obstacles à l’hébergement de deuxième étape  

Les « résultats favorables en matière de logement » sont définis comme des 

hébergements stables, abordables et sûrs, y compris des logements sociaux et des 

locations sur le marché privé, pour autant que les femmes soient en mesure de payer 

leur loyer et d’autres dépenses. 

L’itinérance est définie comme le fait d’être « sans hébergement stable, sûr, permanent 

et approprié, ou sans la perspective immédiate, les moyens et la capacité de l’acquérir » 

(Gaetz et coll., 2012). 

Les « issues défavorables en matière de logement » sont définies comme le fait de 

retourner vivre avec des agresseurs ; de retourner vivre dans un foyer sans agresseurs, 

mais où le risque d’être victime de violence ou d’autres formes d’insécurité reste élevé ; 
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de rester avec des amis et de la famille ; d’aller dans une autre maison d’hébergement 

(à l’exclusion des transferts de la première à la deuxième étape) ; d’avoir un 

hébergement non durable (lorsque les femmes ont du mal à payer leur loyer, ce qui 

entraîne une instabilité en matière de logement). 

En plus, trois réunions des groupes de référence ont eu lieu en juillet et août 2024, 

organisées par le Bouclier d’Athéna Services familiaux, un fournisseur de services 

communautaires opérant à Montréal et à Laval, au Québec. Ces réunions consultatives 

visaient à solliciter l’avis des participantes concernant les implications des politiques 

publiques relatives aux maisons d’hébergement et ont eu lieu avec des spécialistes 

ainsi que des expertes du vécu. Nous remercions les personnes qui ont participé aux 

réunions.  

Les limites de l’analyse rapide comprennent l’absence d’une évaluation du risque de 

partialité et l’inclusion de sources non publiées qui n’ont pas fait l’objet d’une révision 

par les pairs en raison du manque d’études quantitatives disponibles. 

 

Résultats 

 
Les maisons d’hébergement de deuxième étape ont reçu peu d’attention dans la 

littérature, mais elles sont d’une importance cruciale en raison de leur rôle de transition 

entre les maisons d’hébergement d’urgence et les logements permanents ou à plus long 

terme. Les femmes ont tendance à obtenir de meilleurs résultats en matière 

d’hébergement et sont moins susceptibles de retourner auprès de leurs agresseurs 

après des séjours plus longs dans des maisons d’hébergement de transition ou de 

deuxième étape (Maki, 2023 ; BC, 2019 ; Long, 2010 ; Wendt et Baker, 2013).  

 

Les maisons d’hébergement de deuxième étape semblent également favoriser la 

transition vers un logement permanent et offrir plus de services (Melbin et coll., 2003 ; 

Maki, 2023 ; Fotheringham et coll., 2014 ; Wendt et Baker, 2013 ; Clark et coll., 2019). 

Par conséquent, l’hébergement de deuxième étape semble jouer un rôle crucial dans la 

prévention – ou la récurrence – de l’itinérance. Cependant, il n’y a pas suffisamment 

d’espace pour accueillir les femmes victimes de violence (Statistique Canada, 2024 ; 

Alliance MH2, 2023b). De plus, le système québécois actuel présente des défis 

bureaucratiques qui suscitent des préoccupations en ce qui a trait à la cohérence du 

cadre réglementaire de l’hébergement de deuxième étape et au financement insuffisant 

du système lui-même.  
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Avantages d’un hébergement de 2ème étape de plus longue 

durée 

 

Les maisons d’hébergement de deuxième étape sont associées à de 
meilleures résultats en matière d’hébergement 

Plusieurs études montrent que les séjours plus longs sont associés à de meilleurs 

résultats en matière d’hébergement. Les femmes qui quittent un hébergement de 

deuxième étape ont davantage de chances de trouver un logement permanent et sont 

moins susceptibles de retourner auprès de leurs agresseurs (Maki, 2023 ; BC, 2019 ; 

Long, 2010 ; Wendt et Baker, 2013 ; Decker et coll., 2022 ; BC, 2019 ; Yoo, 1997). Plus 

précisément, les études indiquent qu’entre 72 et 90 % des femmes de leur échantillon 

ont trouvé un logement sûr, stable et abordable. 

Les études indiquent également qu’en moyenne, environ 5 % des femmes reprennent 

contact avec leur agresseur après leur séjour dans une maison d’hébergement de 

deuxième étape (Decker et coll., 2022 ; Alliance MH2 2023b ; BC, 2019 ; Yoo, 1997). 

Bien que ce chiffre soit encore préoccupant, il est inférieur aux taux de retour auprès 

des agresseurs pour les femmes qui quittent les maisons d’hébergement de première 

étape, qui oscille entre 8 % et 36 % selon les études (voir la figure 1 ; voir aussi 

Statistique Canada, 2022). 

 

 

Les maisons d’hébergement de 2ème étape : plus qu’un logement   

Les maisons d’hébergement de deuxième étape offrent plus qu’un hébergement – elles 

procurent un soutien émotionnel et communautaire, favorisent la sécurité et 

encouragent l’autonomisation (Melbin et coll., 2003 ; Maki, 2023 ; Fotheringham et coll., 

2014 ; Wendt et Baker, 2013 ; Clark et coll., 2019). La recherche a constamment mis en 

évidence leur rôle essentiel pour offrir de la sécurité, des services essentiels et un 

sentiment de stabilité pour les femmes fuyant la violence. Les mesures de sécurité, 

telles que les sites clôturés, la surveillance et l’accès restreint aux agresseurs procurent 

aux femmes un profond sentiment de sécurité (Clark et coll., 2019 ; Wood et coll., 2022 ; 

O’Campo et coll., 2016 ; Fotheringham et coll., 2014 ; Wendt et Baker, 2013 ; Melbin et 

coll., 2003 ; Long, 2010). 

Les services complets, tels que le conseil, l’aide au logement, l’aide à l’emploi et la 

garde d’enfants, sont également très appréciés par les résidents (Melbin et coll., 2003 ; 
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O’Campo et coll., 2016 ; Maki, 2023 ; Long, 2010 ; Clark et coll., 2019). La durée du 

séjour était un autre facteur crucial : les séjours prolongés offerts par les maisons 

d’hébergement de deuxième étape permettaient aux femmes d’entamer leur parcours 

de rétablissement, d’accéder aux ressources et de chercher un logement abordable 

(Clark et coll., 2019 ; Wood et coll., 2022 ; O’Campo et coll., 2016). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 9 

 

   Parcours des femmes quittant les maisons d’hébergement4  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Résultats après la première et la deuxième étape d’hébergement 

 

4 Note : Ces données proviennent d’études distinctes et permettent des comparaisons approximatives. 
Lorsque le logement permanent ou autonome n’est pas spécifié, les pourcentages indiqués correspondent à 
la somme des pourcentages de femmes vivant dans des logements subventionnés et non subventionnés.  
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Obstacles et défis 
 

 

Les refuges de première étape proposent des séjours trop courts  

Les séjours de courte durée dans les maisons d’hébergement de première étape ne 

permettent souvent pas aux femmes d’obtenir un logement stable, ce qui en laisse 

plusieurs dans des situations précaires, y compris le retour à des environnements non 

sécuritaires ou à leurs agresseurs (Stylianou et Hoge, 2021 ; Brown et coll., 2009). Dans 

cinq études, le pourcentage de femmes capables d’obtenir un logement autonome à la 

sortie des maisons d’hébergement de première étape variait de 19 à 68 % (Hilbert et 

coll., 1997 ; Mills, 2014 ; Stylianou et Hoge, 2021 ; Stylianou et Pich, 2021 ; Bouclier 

d’Athéna, 2024). De 12 à 30 % des femmes passent d’une maison d’hébergement à 

l’autre, généralement dans une autre maison d’hébergement de première étape après 

avoir quitté un logement d’urgence (Mills, 2014 ; Stylianou et Hoge, 2021 ; Bouclier 

d’Athéna, 2024). 

Des périodes de séjour plus longues dans les maisons d’hébergement de première 

étape ont été associées à des résultats plus favorables en matière de logement 

(Compton et coll., 1989 ; Hilbert et coll., 1997). Les maisons d’hébergement d’urgence 

qui offrent plus de services sont associées à des résultats plus favorables pour les 

clientes (Mills, 2014 ; Mockler, 2000 ; Stylianou et Pich, 2021). Les femmes en 

hébergement de deuxième étape ont partagé une opinion favorable des services et ont 

réitéré que les courts séjours dans les maisons d’hébergement de première étape ne 

donnent pas assez de temps pour obtenir un logement sûr et abordable (Melbin et coll., 

2003 ; O’Campo et coll., 2016 ; Maki, 2023). 

Le manque d’options en matière de logement oblige certaines maisons d’hébergement 

de premier niveau à autoriser les femmes à rester plus longtemps (Bouclier d’Athéna, 

2024). Toutefois, cela peut entraîner une surpopulation et empêcher d’autres femmes 

d’accéder à un système d’hébergement qui est déjà à pleine capacité. 

 

 

Les maisons d’hébergement de 2e étape offrent des séjours qui peuvent 

également être trop courts 

La crise actuelle du logement fait qu’il est plus difficile pour les femmes qui quittent les 

maisons d’hébergement de trouver un logement sûr et abordable. La liste d’attente pour 

un logement social au Québec est d’environ cinq ans, et l’aide sociale ne fournit pas 
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assez d’argent pour faire face à l’augmentation du coût de la vie (FHCQ, 2020 ; 

Maytree, 2024 ; Labrie, Nguyen et Couturier, 2023). 

Dans ce contexte, les séjours d’un an dans une maison d’hébergement de deuxième 

étape sont probablement insuffisants. Lors d’une réunion du groupe de référence, le 

personnel d’un centre d’hébergement de deuxième étape a observé plus de succès 

avec des séjours de deux ans. Cependant, tout comme les hébergements de première 

étape, les centres d’hébergement de deuxième étape manquent de places. L’Alliance 

MH2 a confirmé des pénuries « flagrantes », entraînant le refus de 76 % des 

demanderesses dans les maisons d’hébergement de deuxième étape de Montréal en 

raison d’un manque de places disponibles ou pour des raisons de sécurité ou de 

confidentialité (2023b).  

 
 
 

Les défis du financement 

 

Les maisons d’hébergement de deuxième étape sont confrontées à des obstacles 

importants en raison de formes de financement gouvernemental inadéquates, instables 

ou inappropriées (Maki 2023, BC Housing 2019, Alliance MH2, 2023b, 2023c). Le 

manque de financement entraîne un manque de personnel, une surcharge de travail 

pour les employés et une réduction des services dans les maisons d’hébergement de 

deuxième étape. Seules deux provinces canadiennes allouent activement des fonds 

récurrents aux maisons d’hébergement de deuxième étape (le Québec et l’Alberta). 

Malgré le financement gouvernemental, les maisons d’hébergement du Québec et de 

l’Alberta dépendent encore de sources de financement externes, telles que les collectes 

de fonds (Maki, 2023). 

 

 

Règles 

 

De nombreuses maisons d’hébergement de deuxième étape exigent la participation à 

des programmes ou à des services, ce qui incite certaines femmes à quitter 

l’hébergement de deuxième étape ou à estimer qu’elles n’en bénéficient plus (Maki, 

2023, Melbin et coll., 2003). Certaines femmes se sont senties rabaissées, très 

contrôlées ou non respectées par le personnel. Elles étaient plus susceptibles de quitter 

l’hébergement de deuxième étape plus tôt, et avaient souvent des résultats moins 

stables en matière de logement (Fogel, 1997 ; Melbin et coll., 2003). 
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Limitations règlementaires  

 

Le cadre réglementaire actuel pour les hébergements de deuxième étape au Québec 

est incohérent parce qu’il n’y a pas de programme spécifique pour les soutenir ; au lieu 

de cela, ils sont généralement classés comme « logements sociaux » (voir par exemple 

Alliance MH2, 2023a). Étant donné que l’hébergement de deuxième étape comprend 

une gamme beaucoup plus large de services et de soutiens, il est plus coûteux que la 

plupart des logements sociaux, et ces coûts supplémentaires ne sont pas toujours bien 

compris, ce qui donne lieu à des critiques, telles que celles rapportées en 2024 

(Lecomte, 2024).  

 

Recommandations  

 
Les preuves concernant le potentiel des maisons d’hébergement de deuxième étape 

pour prévenir l’itinérance soutiennent les appels des organisations québécoises à 

augmenter le nombre d’unités dans le système des maisons d’hébergement, à fournir 

plus de services et à permettre des séjours plus longs pour les femmes et les enfants 

qui échappent à la violence domestique. La pénurie actuelle signifie que les places sont 

souvent indisponibles. Les femmes ont besoin d’un logement sûr, sécuritaire et 

abordable, et les besoins sont particulièrement aigus dans le contexte actuel du 

logement. Les maisons d’hébergement de deuxième étape sont confrontées à un 

manque de personnel, à une surcharge de travail des prestataires et à une réduction 

des services en raison d’un manque de financement adéquat. Ces lacunes doivent être 

comblées de toute urgence.  

La recherche aboutit aux recommandations suivantes pour le Québec : 

 

• Ajuster le cadre réglementaire actuel afin de créer un programme adéquat et 

dédié ainsi qu’une source de financement pour les maisons d’hébergement de 

deuxième étape qui est consacrée aux besoins des victimes de violence 

conjugale.  

 

• Augmenter le financement pour : 

o le personnel et les services ;  

o des séjours plus longs, y compris un soutien pour des séjours allant 

jusqu’à deux ans ;  
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o soutenir la construction et le développement d’unités supplémentaires 

pour répondre à la demande croissante et soulager la pression sur les 

centres d’hébergement de première étape ou d’urgence. 

 

Enfin, des recherches quantitatives supplémentaires sont nécessaires pour mieux 

comprendre l’efficacité de l’hébergement de seconde étape et leur rôle dans la 

prévention de l’itinérance. 

 

 

 

Un hébergement de deuxième étape ou une approche « Logement d’abord » ? 

 

L’efficacité des maisons d’hébergement de 2e étape a fait l’objet de critiques. Certains 

estiment qu’il vaudrait mieux utiliser les fonds qui y sont alloués pour des interventions 

en logement plus durables, telles que le relogement rapide ou « Logement d’abord » 

(ICCHP, 2012 ; Novac et coll., 2009 ; Maki, 2023). L’approche Logement d’abord vise 

à permettre aux personnes en situation d’itinérance d’accéder à un logement 

permanent, sans aucun critère d’admissibilité, avant de leur fournir de l’aide ou des 

services. Ces programmes se sont révélés très efficaces pour réduire l’itinérance, tant 

aux États-Unis qu’au Canada (Goering et coll., 2014 ; Tsemberis et coll., 2004 ; Baxter 

et coll., 2019). 

Les modèles basés sur l’approche Logement d’abord présentent toutefois des limites 

pour les femmes fuyant la violence domestique, car ces dernières ne connaissent 

généralement pas l’itinérance chronique, et leurs besoins diffèrent de ceux de cette 

population. En outre, les mesures de sécurité, telles que la confidentialité du 

logement, ne sont généralement pas fournies dans les structures de l’approche 

Logement d’abord. L’hébergement de seconde étape offre des mesures de sécurité et 

de confidentialité, ces caractéristiques n’étant généralement pas offertes dans les 

logements permanents (Auffrey, Tutty et Wright., 2017 ; Maki 2023). Le groupe de 

référence a noté également que ces mesures sont rarement implantées dans la 

plupart des formes de logement social. 

 

La sécurité est souvent à l’origine du choix d’un logement de deuxième étape plutôt 

que d’un relogement rapide. Si certaines femmes ont déclaré préférer le relogement 

rapide, elles avaient généralement moins besoin de sécurité et d’autres services 

(Clark et coll., 2019). 
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